
Compte-rendu du Comité technique du Secrétariat Général
du 7 juillet 2016

La séance était présidée par Mme Avezard, directrice des Ressources humaines.

Vous trouverez ci-dessous les éléments de réponse à la déclaration préalable de la CGT, les votes et
les compléments d’information liés aux points de l’ordre du jour.

Réponse de l’administration sur le plan de requalification : le décret l’autorisant n’est toujours pas
signé mais la DRH assure que le plan sera mis en œuvre, peut-être avec des modalités différentes de
celles envisagées, mais avec la volumétrie prévue. Les dossiers pour les listes d’aptitude de C en B
sont en cours de traitement par MGS pour des CAP à l’automne.

Réponse de l’administration sur     les effectifs 2016 du SG  :  moins 3,5% soit 55 suppressions de
postes. SDSIE est le seul service à ne pas être impacté. Quand la CGT explique à Mme Avezard que la
DRH,  même  très  bien  réorganisée,  ne  peut  pas  fonctionner  avec  des  agents  constamment  en
surcharge, elle refuse d’aborder le problème. Les mots «effectifs», «moyens», «charges de travail»
sont en train de devenir tabous.

Information sur le projet d’organisation du SG : M. Rol-Tanguy a lancé 5 chantiers de réflexion :
• culture transition,
• réorganisation de la DRH,
• pilotage du réseau des opérateurs,
• développement  d’une  expertise  économique au sein  de  la  DAF (fiscalité,  financement  des

grands projets d’infrastructures...),
• numérique.

Ces axes devront  être validés par la nouvelle secrétaire générale Régine Engström qui  prend ses
fonctions le 11 juillet. 

Présentation du projet  d’organisation de la  DICOM par  M.  Joachim,  directeur  :  un projet  de
macro-organigramme non définitif a été diffusé en séance. Il prévoit 4 départements :

• Veille, conseil et coordination.
• Conception et partage des contenus.
• Événements et production.
• Diffusion médias et digital.

et deux missions :
• Communication thématique et communication interne. 
• Ressources et affaires générales.

Ce projet va être discuté en interne, en vue de l’élaboration du micro-organigramme. Des préfigurateurs
vont  être  nommés.  Les  axes  de  réflexion  majeurs  sont  la  communication  institutionnelle,  la
communication interne (sur laquelle un chantier va être ouvert), la communication de crise, le travail de
mémoire, la refonte du site internet du ministère.
La CGT a demandé que les indemnités pour sujétions particulières soient versées aux agents de la
DICOM qui travaillent en proximité avec les cabinets ministériels et dans des conditions de pression
forte (comme elles le sont aux agents d’ATL6). Nous avons insisté sur la nécessité d’améliorer les
locaux, d’éviter la précarisation et le recours massif  aux CDD, et d’assurer un vrai déroulement de
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carrière  aux  fonctionnaires  exerçant  des  fonctions  atypiques  (photographes,  journalistes...).  Les
représentants  de  la  DICOM  souhaitent  comme  nous  que  des  actions  de  formation  puissent
professionnaliser des agents titulaires dans ces secteurs, et que les CDD soient cdisés.

Projet de modification de l’arrêté du 2 juin 2010 portant création du Centre interministériel de
gestion des ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts (CEIGIPEF) :  il s’agit de transférer au
CEIGIPEF la gestion administrative des ingénieurs-élèves durant leur scolarité. Elle était assurée par le
«collège de formation des IPEF», rattaché au pôle de recherche et d’enseignement supérieur (PRES)
Paris Tech jusqu’au 31 décembre 2015, date à laquelle les PRES ont été supprimés en application de
la loi du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement et à la recherche.
La gestion pédagogique des ingénieurs-élèves restera assurée par les deux agents qui en avaient la
charge.
Vote 
Pour : CGT – CFDT – FO.
Abstention : UNSA.

Bilan social 2015 :  vous trouverez jointe la synthèse réalisée par CRHAC et présentée en séance. La
CGT a insisté sur les écrêtements qui atteignent 71 000 heures, soit 18 256 heures supplémentaires
non payées de plus qu’en 2014, une augmentation de 34% en un an qui touche toutes les catégories : 
4 agents sur 5 en catégorie A,  7 sur 10 en catégorie B,  1 sur 2 en catégorie C. 
La CGT a lancé récemment une enquête auprès des catégories A et B. Parmi les 812 questionnaires
déjà recueillis au plan national, 60% des agents estiment que leur charge de travail est lourde ou très
lourde et en augmentation. 53% déclarent que leur charge de travail a des incidences sur leur santé et
22% qu’ils sont en situation d’épuisement professionnel. Cela révèle la gravité d’une situation qui ne
peut plus durer ; la DRH doit prendre des mesures et la CGT a fait les propositions suivantes :

• que chaque agent dispose d’un relevé annuel de son temps réel de travail,
• formation des encadrants sur le respect des garanties minimales,
• une formalisation claire et priorisée des tâches  en cas d’intérim, 
• mise en œuvre du dispositif d’alerte mis en place par la note SCG du 18 mars  2013 en cas de

dépassements horaires importants ou répétés,
• suivi régulier des temps et charges de travail par le  CHST d’administration centrale,
• possibilité  pour  la  hiérarchie  de  proximité  d’accorder  des  jours  de  congé  exceptionnel  en

dédommagement d’écrêtements importants liés aux charges de travail.
Un accord a été donné sur l’instauration d’un point régulier en CHSCT. Sur le dispositif d’alerte, les
évolutions techniques de Cottage devraient enfin permettre de le mettre en place, et ceci dans toutes
les DAC. L’administration ne peut  pas se contenter  de se défausser sur  le «perfectionnisme» des
agents  ou  sur  la  culture  du  présentéisme.  Il  ne  s’agit  pas  non  plus  d’imposer  à  la  hiérarchie
intermédiaire une situation intenable d’injonctions contradictoires : faire remplir les objectifs, respecter
les délais,  assurer  les urgences...  et  empêcher  les agents de travailler  trop alors  que les effectifs
diminuent. Une amélioration de l’organisation et des outils est souvent nécessaire. Mais si les effectifs
sont insuffisants pour atteindre les objectifs, il faut soit augmenter les effectifs là où c’est nécessaire,
soit revoir les objectifs.

Concernant la réalisation des entretiens professionnels, le taux global (63,9%) est tiré vers le bas
par la DAF (26,3%), le Cabinet (22,6%)... et  la DRH qui est elle-même au-dessous de la moyenne
(58%). Une démarche de valorisation portée par la direction, comme celle actuellement lancée à la
DGITM, nous paraît nécessaire.

Projet de répartition des emplois éligibles à la NBI
En 2016, la NBI concerne au SG :
111 emplois A – 46 emplois B – 11 emplois C.
3044 points pour la catégorie A dont 2995 dont la consommation est proposée.
690 points pour la catégorie B dont 675 dont la consommation est proposée.
110 points pour la catégorie C dont 110 dont la consommation est proposée.
La CGT a rappelé sa demande d’attribution de NBI aux gestionnaires et  instructeurs RH/Paye de
catégorie C. Mme Avezard a renvoyé la réponse à l’issue de la réorganisation de la DRH.
Vote 
Abstention : CFDT – UNSA.
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Ne prend pas part au vote : FO.
Contre : CGT (compte tenu du refus de l’extension des bénéficiaires de catégorie C).  

Cotation de fonctions PFR et mise en place du RIFSEEP : les 4 organisations syndicales ont refusé
d’être consultées en juillet 2016 sur les cotations Fonctions 2015 de la PFR. 
Concernant  le  RIFSEEP, le  projet  de note de gestion 2016 est  à  la relecture du CBCM (Contrôle
budgétaire et comptable ministériel, chargé de vérifier que nous ne toucherons pas un centime de plus
que l’année dernière... mais attention, nous ne devons pas non plus toucher moins). Cette note est
provisoire. Elle organise la bascule à taux constant des anciens régimes indemnitaires au RIFSEEP
pour les corps administratifs en attendant la cotation des postes en 2017. Une concertation sera menée
à la rentrée sur l’utilisation du million d’euros consacré à la mise en œuvre de ce nouveau régime et qui
pourrait être affecté au CIA (complément individuel annuel), soit en moyenne 50 euros pour chacun des
20 000 agents concernés. Compte tenu de la faiblesse de cette somme, la directrice des ressources
humaines a indiqué qu’il n’y aurait pas de modulation à la «performance» (ce qui ne veut pas dire que
le partage sera égal). 
Les  corps  techniques  et  d’exploitation  ne  sont  pas  concernés...  pour  2017  (et  sous  réserve  de
confirmation).
Bref,  pour  la CGT, ce régime indemnitaire basé sur l’absence de mesures catégorielles signifie  la
stagnation des primes et la pérennisation des inégalités existantes.

Les représentant-e-s de la CGT au comité technique du Secrétariat Général sont :
Patricia  Cerisay – Marie-Chantal Jean-Louis - Marie-Christine Van Marle – Philippe Vieil
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